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Lecnaraudage devra ere tetre mmeuiateme

Le domaine public devra être remis dans son état initial.

Article 2 - Prescriptions particulières - La circulation des piétons devra être maintenue en toutes

circonstances, soit par l'aménagement d'un passage piétonnier libre de tout obstacle, protégé et

continu, d'une largeur d'au moins 1.40 mètres le long des emprises, ou de 0.90 mètre si

l'environnement ne le permet pas, soit par la mise en place d'une déviation des piétons, sur la

chaussée avec un passage de 0.90 mètre, ou sur le trottoir opposé.

à
Article 3 - Sécurité et signalisation - Madame SAUVAIN devra signaler les objets autorisés

occuper le domaine public conformément à la réglementation en vigueur à la date de l'occupation,

telle qu'elle résulte notamment de l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I -
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public:

- l'installation d'un échafaudage sur pieds 14 RUE DES CAVES,

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation - Le bénéficiaire (Madame SAUVAIN) est autorisé, sous réserve de se

conformer aux prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l'obtention si nécessaire d'un

arrêté de circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande

14 RUE DES CAVES

du 15 avril 2026 au 06 mai 2026, installation d'échafaudage sur pieds sur le trottoir

• Surface occupée en m²: 6 mètres carrés

• L'échafaudage devra être installé de manière à ne pas gêner la circulation des

piétons et des véhicules.

• Un passage sécurisé pour les piétons devra être maintenu (généralement minimum

1,40 m lorsque possible).

• L'installation devra respecter les normes de sécurité prévues par le Code du travail

(France) concernant les échafaudages.

• Mise en place d'une signalisation réglementaire (balises, panneaux,
nocturne).

• Protection du public par: Filets ou bâches si risque de chute d'objets.

éclairage

• Les appuis sur le sol devront être protégés pour éviter toute dégradation de la

chaussée ou du trottoir,

• L'entreprise ou le demandeur est entièrement responsable des dommages causés

aux tiers ou au domaine public,
d deur ôtro rotiró immódiotomont s la fin des travauy

Autorisation de voirie n°ARR2026-413

portant permis de stationnement

RUE DES CAVES

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1- 8ème

partie - signalisation temporaire).

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités

territoriales,

Vu les délibérations du Conseil municipal en date des 29 novembre 2017 et 12 décembre 2023,

relatives à la tarification applicable aux occupations du domaine public,

Vu l'arrêté N°ARR2026-361 du 03 avril 2026 portant délégation de fonction et de signature à

Madame Florence ARCHAMBAUDIÈRE,

Considérant la demande en date du 08 avril 2026 par laquelle Madame SAUVAIN demeurant 14

RUE DES CAVES 28100 DREUX demande l'autorisation d'occuper temporairement le domaine

DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

VILLE DE DREUX
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